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UCC : Niger 
Rédacteurs : Pierre Montagne, Idrissa Oumarou 
Date : Du 7 au 15 octobre 2018 
Lieu  : Niamey 
Objet : • Suivi UCC Niger 
Ordre du jour  :  • Point sur les activités par composante : 

o Composante 2a : Méthodologie actualisation PAGS ex-Gesforcom par 
calculs simplifiés des quotas (AssoumaneGarba, A. Ichaou et Garba 
DGEF) élaboration des TDR pour l’actualisation de 13 PAGS ex-
Gesforcom 

o Composante 2b :  
� Conclusions formations des acteurs à la mise en œuvre des 

PAGS/PSG notamment membres des SLG et bucherons  
o Composante 3a :  

� Préparation formations agents communaux de suivi des flux et 
agents des postes forestiers 

� Calendrier de lancement de l’exploitation des marchés ruraux 
� Recrutement et formation des ACS et des agents informatiques 

DGEF 
� Mise en œuvre du SCS associé au Contrôle forestier 

décentralisé 
o Composante 3b : Suite réunions DGs 2ème semestre 2017 
o Composante 4a : Suivi des prix 
o Composante 4b : Suivi environnemental 
o Composante 4c : Comité de bassin 
o Composante 5a : Communication visite Maradi (Baban Rafi) 
o Composante 5b : Capitalisation  

• Aspects contractuels :  
o Mise à jour des annexes CCP par les partenaires  

perspective CCP001/2019 
• Autres :  

o PNED Direction énergie,  
o Thèse AbdoulKarim 

Personnes 
rencontrées 

: • Idrissa Oumarou, responsable UCC Niger 
• Souley Doudou, responsable BDD 3 pays 
• Aboubacar Ichaou, consultant 
• Garba Adamou, chef division aménagement forestier DGEF 
• Yacouba Seybou, DGEF/RT 
• Ibro Adamou, DGEF pi 
• Participants réunions Say, Niamey et Makalondi (voir annexe 4, 5 et 6) 
• Baba Oubarakou, animateur Fonabes 
• Assoumane Garba, télédétection 
• Abdoul Karim, thésard 
• Regis Guillaume, SCAC 
• Guillaume Favreau, IRD 
• Ibrahim Bouzou Moussa, conseiller MESRI 
• Souleymane Ouedraogo, DG CRA 
• Mme Habsatou Boukary, CNRA 
• M. Hamani, INRAN et ??? 
•  

 
 



4 

 
 
 
 

1. Introduction 
Une mission du chef de projet à Niamey a été organisée du 7 au 15 octobre 2018. Elle avait pour 
objectif principal de faire le point des activités en cours et de préparer la programmation des activités 
pour la fin 2018. 
 
Elle a confirmé qu’une mission d’évaluation externe du FFEM est en cours de préparation (AO) et  
devrait être à Niamey mi-novembre 2018. 
 

2. Aspects contractuels 
Concernant les aspects administratifs, financiers et contractuels de la mise en œuvre du projet, cette 
réunion a permis : 
• De récupérer des pièces justificatives pour les dépenses de la période septembre 2018 
• De confirmer l’importance de préparer les annexes D qui regroupent l’ensemble des travaux 

réalisés au cours des années 2016, 2017 et 2018 dans l’optique de préparer les CCP 1er semestre 
2019. 

 

3. Composante 1 
Composante achevée voir site fonabes.org 
 

4. Composante 2 
 

4.1 Composante 2a: élaboration des PAGS/PSG, validation et mise en 
œuvre 
 
4.11 Elaboration de versions simplifiées des PAGS et tableaux 
Après validation le 7 mars 2018 par le Ministre en charge des forêts, les PAGS (9 à objectif 
d’exploitation et 1 à but de restauration), ont été déposés dans le site www.fonabes.org 
 
L’UCC est en train de finaliser la mise en place de panneaux d’information sur les contenus des 
PAGS. Voir annexe 6 pour le cas de Balguiti 
 
Ils sont destinés à permettre aux gestionnaires des SLG d’informer le plus précisément possible les 
bucherons sur les blocs mis en exploitation, les limites et quotas à respecter.  Ils permettent aussi en 
affichant les coordonnées GPS des limites des blocs, à tout visiteur extérieur, de retrouver ces limites 
de blocs et de vérifier qu’elles sont respectées. 
 
4.12 Elaboration d’une méthodologie  d’actualisation (et d’élaboration) de PAGS  
Depuis mai 2016, la DGEF souhaite que le projet appuie l’actualisation de 22 PAGS élaborés en 2010 
par l’ex-projet Gesforcom. Une réunion le 9 octobre 2018 a permis de valider les grands principes 
méthodologiques de ce travail. Voir annexe 3 
 
Un TDR a été élaboré avec des consultants du BE BEIE. L’enjeu de ce TDR est double. Il s'agit d'une 
part de revoir la méthodologie en vue d'envisager une extension spatiale rapide à même de fournir au 
moins 50% de la demande urbaine de Niamey (soit de l’ordre de 150 000 tonnes) tout en remédiant, 
d'autre part aux écueils qui ralentissent la mise en place des PAGS, notamment le temps (i) très long 
nécessaire à la réalisation des inventaires, au traitement des données et le calcul des quotas 
d’exploitation et de commercialisation et (ii) de validation, du fait de la lourdeur administrative elle-
même liée à l’obligation de l’intervention du ministre qui signe l’arrêté des PAGS, au titre de la loi. 
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Le temps pris pour les 9 PAGS élaborés (plus de 15 mois), à partir du moment où un site est identifié 
suite aux concertations intra-communales apparait rédhibitoire si l’on veut assurer un 
approvisionnement durable de la ville. Avec 65 000 ha, les 9 PAGS (sans Bango) assureront au mieux 
une production de 18 000 stères par an (ou 5 400 tonnes) soit un volume prélevé moyen à l’ha de 0,1 
tonne. Si l’objectif est d’organiser un approvisionnement de 150 000 tonnes, ce sont donc au moins 
1,8 million d’ha qu’il faut mettre sous aménagement soit, avec une surface moyenne par marché de 
7200 ha un nombre total de marché de 250 ! On voit que l’enjeu va bien au-delà des 9 PAGS 
présentement élaborés! Il convient dans un premier temps de bien revoir les méthodes pour accélérer 
les rythmes de développement.  
 
Il faut aussi rappeler que le 12 avril 2017, lors de la séance de restitution du processus d’élaboration 
des 9 premiers PAGS appuyés par Fonabes, il avait été retenu la nécessité de définir les conditions de 
la validation des PAGS pour deux raisons essentielles notamment : 
• éviter la situation des 20 PAGS élaborés par le projet GESFORCOM où avec un important investissement 

humain et financier, ils sont restés sans lendemain et restent du « papier » ; 
• préciser à quel niveau cette validation devrait se faire si l'on tient compte de l'article 30, alinéa 3, de la loi 

2004-040 du 8 juin 2004 portant régime forestier qui souligne que "les plans d’aménagement forestier sont 
approuvés par arrêté du Ministre chargé des forêts dans le cas des forêts de l’Etat et par l’autorité 
compétente décentralisée dans le cas des forêts des collectivités territoriales." A cela s'ajoute le décret 
n°2016-075/PRN du 26 janvier 2016 portant transfert des compétences et des ressources de l'Etat aux 
Communes dans les domaines de l'éducation, de la Santé, de l'Hydraulique, et de l'Environnement. 

 
Les 20 PAGS / PSG élaborés en 2010 par le projet GESFORCOM n'ont jamais été validés comme le 
prévoyait la loi 2004-040 du 8 juin 2004 en son article 30 qui stipule :  

« Article 30 : La gestion des forêts domaniales se fait conformément aux plans 
d’aménagement forestier élaborés par l’administration chargée des forêts ou sous son 
contrôle en concertation avec les populations concernées et, le cas échéant, avec les 
gestionnaires des forêts. 

 
Les plans d’aménagement forestier définissent les opérations et mesures à réaliser dans le 
temps et l’espace afin de tirer des rendements optimums et soutenus de la forêt, sans porter 
préjudice à sa capacité de régénération et de production à long terme, à son équilibre 
écologique et à sa diversité biologique. 

 
Les plans d’aménagement forestier sont approuvés par arrêté du Ministre chargé des forêts 
dans le cas des forêts de l’Etat et par l’autorité compétente décentralisée dans le cas des 
forêts des collectivités territoriales. 

 
Les plans d’aménagement forestier sont ensuite intégrés aux schémas d’aménagement 
foncier prévus par la législation en vigueur. » 

 
De fait, il n’y a pas eu de suites à ces recommandations puisque les 20 PAGS ex-Gesforcom n’ont 
toujours pas été révisés et que les conditions de validation n’ont pas changé : près de 4 mois ont été 
nécessaires à l’administration pour valider les 10 PAGS élaborés avec l’appui de Fonabes. Le 
problème majeur qui ressort est que si près de 18 mois ont été nécessaires pour élaborer et valider 10 
PAGS qui ne sont à même de produire que moins de 1% de la demande urbaine, qu’en sera-t-il lorsque 
l’on visera 50% de la demande soit la production et la commercialisation d’au moins 150 000 tonnes 
éq. bois de feu ! 
 
Pour tenter de résoudre ce problème dans des conditions techniques acceptables, le projet a demandé à 
une équipe rassemblant un sylviculteur spécialiste de l’évaluation de la ressource et des inventaires et 
un télédétecteur de proposer une méthode permettant de limiter les temps de travaux pour l’élaboration 
des PAGS. L’exercice technique, pour vérifier la qualité des PAGS, sera fait sur les 30 PAGS ex-
Gesforcom des communes de MAkalondi (25) et de Torodi (5) réduits à 13 suite à l’élimination des 
PAGS élaborés dans la commune de Torodi, de 2 déjà pourvus par Fonabes et de 10 PAGS ex-
Gesforcom dont les SLG ne sont pas fonctionnelles. L’enjeu n’est pas de déterminer les stocks 
(comme il serait fait après inventaire) mais de déterminer les quotas par approximation de l’état des 



6 

formations végétales (après stratification). Des opérations vérité terrain seront être conduites si 
nécessaire1. 
 
Les présents TDR sont élaborés à l'intention de deux consultants, l’un évaluation de la ressource et 
l’autre télédétecteur, qui, dès que la méthodologie générale aura été présentée et acceptée par la 
DGEF, assureront l’actualisation de 13 PAGS ex-gesforcom de la commune de Makalondi sans qu’il 
soit nécessaire et utile de faire des inventaires stocks tout en maintenant une bonne fiabilité des quotas 
fixés. Cette actualisation des quotas fixés en 2010 sera faite sur la base d’une délimitation 
cartographique à partir des limites des PAGS Gesforcom.  
 
Le principe d’un début des travaux le 1er novembre a été arrêté. Il tient compte du délai de finalisation 
des TDR et de la contractualisation Fonabes – BEIE. 
 

4.2 Composante 2b: Mise en œuvre des PAGS 
 
4.21 Réunion de mobilisation des acteurs pour la mise en œuvre des PAGS 
Après la réunion des acteurs des 8 et 9 avril 2018, l’UCC poursuit ses activités pour le lancement 
effectif de l’exploitation en se mobilisant pour la mise en place du SCS/CFD (voir annexes 4 les 
résultats des discussions avec la commune de Say le 9 octobre 2018). 
 
4.22 Programmes de travail de l’animateur 
L’animateur Debout Niger poursuit ses efforts pour la mise en place du SCS. Il devra, dès engagement 
des missions d’élaboration des 13 PAGS ex-Gesforcom, assurer la reprise des SLG (composition, 
formations etc..). 
 
Il est attendu de l’animateur qu’il mette ses CR de missions mensuels à disposition du projet. 
 
4.23 Formation des acteurs à la mise en œuvre des PAGS/PSG 
Suite à la formation des acteurs réalisée en juin-juillet 2018, le mois d'août a permis de réaliser en 
relation avec le responsable BDD, le recrutement des ACS. Ces ACS (3 pour Makalondi, 2 pour Ouro 
Gueladio et 1 pour Say) sont maintenant actif même si ol reste encore à clarifier les conditions de leurs 
rémunérations.  
 
Celle-ci a été abordée avec les maires et conseillers municipaux le samedi 13 octobre à Torodi. (voir 
annexe 5). L’UCC devra dans les semaines à venir assurer leur formation et la mise en place des 
tablettes outil indispensable à la mise à jour de la BDD disponible sur le site web de fonabes.  
 
L’UCC doit encore, assurer la mise à jour des quotas des 9 SLG sur le site web. 
 
4.24 Les conventions Communes – DDE – SLG  
Lors de la réunion des UCCs à Bamako du 23 au 26 septembre 2018, dans le cadre de la mise en 
œuvre des PAGS, il a été décidé la redynamisation de l'organe chargé de veiller à la bonne gestion des 
ressources naturelles (respect des quotas, parcellaires, techniques de coupe, périodes, régulation, etc) 
et au bon fonctionnement des SP. Ainsi, il a été décidé de la mise en confiance/responsabilisation du 
Groupe Technique de Gestion Durable (GTGD). 
 
Une convention communale doit  permettre l’officialisation des GTGD et prévoie les conditions de 
leur prise en charge (dans le même temps que la prise en charge des agents SCS (rémunération, 
fonctionnement etc..).   
 

                                                      
1  Il est clair également qu’il est nécessaire que l’état des stocks soit établi dans les 3 pays par des 
inventaires nationaux. Cela a été fait au Mali (Alliance Globale sur le Changement Climatique) en décembre 
2014 et au Burkina Faso l’IFN2 en mai 2015. Au Niger, malgré des états des formations forestières périurbaines 
réalisés en 2014 et 2015 respectivement pour les bassins d’approvisionnement en bois-énergie des villes de 
Zinder et Maradi puis Niamey, il n’existe pas d’état exhaustif national.  
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Nous n’avons peu eu d’information précise quant à la signature de ces conventions avec les 3 
communes. 
 
4.25 Délimitation des parcellaires 
La mission de délimitation des 9 PAGS (et des blocs mis sous exploitation) a été faite en juillet 2018. 
Les cartes blocs de parcellaires (sauf Balguiti) sont insérées dans le site du projet (www.fonabes.org). 
Des panneaux doivent permettre de les installer devant les marchés ruraux (cf annexe 6) 
 

5. Composante 3 : Contrôle forestier et fiscalité décentralisés 
 

5.1 Composante 3a : SCS & CFD 
Le premier semestre 2018 a permis de faire une avancée considérable pour la mise en place d’un 
SCS/CFD dans les 3 pays notamment au Niger. La réunion des UCC du 17 au 22 juin 2018 à 
Ouagadougou a permis aux responsables des BDD d’affiner les applications informatiques SCA/CFD 
propres à chaque UCC. Celles-ci, individualisées par pays, ont été associées au site internet du projet 
www.fonabes.org 
 
Après l’acquisition des tablettes (une par commune) l’UCC est en mesure de lancer la formation des 
agents communaux à l’utilisation de ces outils. 
 
Le responsable BDD, chargé de la mise en place du SCS dans les 3 communes avec dans le même 
temps le mécanisme de collecte des fonds qui doivent permettre la prise en charge de ces agents.  
 
 
Tableau 1 : Tâches pour la mise en place SCS Niger 

Prévu début juin Etat fin août Etat fin septembre 
• La désignation par la DGEF d’un 

agent responsable de la BDD à 
former ; 

• Deux agents de la DGEF ont 
été nommés comme 
responsables de la BDD en 
lien avec les agents 
communaux de suivi 

•  

• La définition de la contribution de 
chaque commune au fonds du SCS ; 

• Effectif •  

• D’effectuer les prélèvements en 
rapport avec les gestionnaires et les 
agents forestiers; 

• Les taux de prélèvement par 
les gestionnaires pour abonder 
les fonds SCS sont arrêtés 

•  

• De sensibiliser les bûcherons au bien-
fondé du SCS et obtenir leur 
participation ; 

• En cours •  

• La détermination du taux de 
prélèvement par moyen de transport ; 

• En cours •  

• L’identification du nombre d’agents 
nécessaires à recruter par commune et 
élaboration des TDR définissant les 
critères de recrutement des agents 
communaux de suivi ; 

• En cours •  

• De sensibiliser les autres MR de bois 
de chaque commune pour les intégrer 
dans le SCS ; 

• En cours •  

• D’identifier une procédure pour 
sécuriser les fonds à mobiliser. 

• En cours •  
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6. Composante 4 
RAS 
 

7. Composante 5 
7.1 Visite Baban Rafi 
Il avait été retenu, lors de la réunion UCC de juin 2018, de préparer pour la fin 2018, une visite 
conjointe des 3 UCC à Maradi pour visiter l’aménagement de la forêt de Baban Rafi qui avait été 
présenté lors de l’atelier PAGS d’avril 2018. 
 
L’UCC Niger est chargée de préparer cette mission en relation avec les UCC Mali et Burkina Faso. 
 
Sur la base de ces discussions, un TDR a été rédigé par l’UCC Niger ainsi que le budget pour le trajet 
Niamey – Maradi – Baban Rafi – Maradi – Niamey – Say – Niamey.  
 
Pour les transports, il est retenu des minibus type Hiace soit une dizaine de personnes (UCC (2), 
Communes (3), Administration locale (1), Structures de production (3), Agent DGEF CFD (1). 
 
La date prévisionnelle de cette mission (dont le principe dépendra aussi du budget total à prévoir) est 
envisagée en novembre – décembre 2018 selon les activités SCS et la mission d’évaluation.  
 

7.2 Divers 
7.21 Il avait été envisagé une rencontre avec le Ministère chargé de l’Energie mais cela n’a 
pas été confirmé.  
 
7.22 Mission évaluation 
Il a été procédé à l’information des partenaires de l’administration nationale et locale ainsi que les 
communes de la préparation d’une mission d’évaluation FFEM prévue courant novembre 2018. Il 
s’agissait surtout de recueillir leurs points de vue quant au projet de TDR qui leur a été transmis et qui 
seront améliorés et complétés au regard de ces observations.   
 
Le chef de projet tiendra informés les UCCs de la date exacte de la mission. 
 



 

 
Annexe 1 : Programme de travail du Chef de Projet FONABES au Niger du 7 au 15/10/2018 
 

Programme de mission du Chef de projet au Niger du 08 au 14 octobre 
2018  

Lundi 
08.10.2018 

Mardi 
09.10.2018 

Mercredi 
10.10.2018 

Jeudi 11.10.2018 Vendredi 
12.10.2018 

Samedi 
13.10.2018 

 
 
 
 
11 heures : 
Finalisation du 
projet de 
programme de 
mission et 
confirmation des 
RDV; 

 
 
 
11 heures : 
Présentation à la 
DGEF de la 
nouvelle 
méthodologie 
d'actualisation des 
PVAF/PAGS ex-
Gesforcom 
 

9 heures: RDV à 
l'ambassade France 
avec Régis 
Guillaume, SCAC; 
 
11 heures : RDV à 
l'IRD avec 
Guillaume Favreau, 
Représentant; 
 
12 h : Abdoulkarim 

Lancement officiel 
du SCS à Say; 

Mise à jour du site 
web (compléter les 
villages pour 
Makalondi par 
exemple) et  
 
Préparatifs 
organisation de la 
formation des ACS; 

9 heures : 
Rencontre à Torodi 
avec les Maires et 
conseillers 
communaux de 
développement 
rural des trois (3) 
communes 
d'intervention avec 
le Chef de projet 
sur les enjeux du 
SCS. 

12 h 30-14 h 30 : 
déjeuner 

12 h 30-14 h 30 : 
déjeuner 

12 h 30-14 h 30 : 
déjeuner 

12 h 30-14 h 30 : 
déjeuner 

12 h 30 : Pause 
déjeuner 

 

14 h : Programme 
de travail ajusté 
 
16 h Réunion avec 
Dr Ichaou et 
Asman Garba pour 
la préparation de la 
présentation à la 
DGEF de la 
méthodologie 
d'actualisation des 
PVAF/PAGS ex-
Gesforcom 

15 heures : RDV à 
la Direction ED/SG 
 
16 heures:  
TDR : Ichaou / 
Assoumane 
actualisation des 
PAGS ex-
Gesforcom 
  
C2a : mise en route 
des travaux de 
réactualisation des 
PAGS ex-
Gesforcom; 
- Etat 
d’avancement des 
activités UCC 
Niger; 
- Situation de mise 
en place effective 
du SCS: lancement 
officiel à travers les 
3 communes;  

15 heures: BEIE 
(Alio Hamidil et 
Mamadou 
Mamane); 
 
17 heures:  
Aspects 
administratifs 
(justificatifs et 
rattrapage CCP et 
CCC); 
 
Préparation réunion 
Torodi 
 
TDR Budget 
Ichaou/Assoumane 

15 heures: 
DG/AGRHYMET 
 
 
16 heures : UAM / 
Dépt géographie: 
Pr Ibrahim Bouzou 
Moussa 

 
 

 

 
 
 
 
  



 

 
Annexe 2 : Evolution des activités de l'UCC Niger de juin à septembre 2018 

Activités programmées Etat d'avancement 
Désignation par la DGEF de deux agents responsables de la BDD et du SCS 
à former 

Fait / Fin juin - début juillet 2018 

Définition de la contribution de chaque commune au fonds du SCS Fait (mai) / Juin -juillet 2018 
Discuter du niveau de prélèvements en rapport avec les gestionnaires et les 
agents forestiers 

Fait (mai) / En discussion à 
nouveau 

Sensibiliser les bûcherons sur le bien-fondé du SCS et obtenir leur 
participation 

Fait (juillet) / En cours de 
répétition 

Détermination du taux de prélèvement par moyen de transport Fait / Juillet 2018 
Matérialiser les limites des blocs et parcellaires Fait / Juillet 2018 
Former les SLG et les bucherons par village  Fait / Août 2018 / A répéter 
Remettre officiellement les PAGS Fait / Août 2018 
Organiser des concertations communales pour définir les critères de 
recrutement des ACS 

Fait / Juillet-août 2018  

Recrutement des agents communaux SCS/ CFD Fait / Août 2018/ Reste décision 
Makalondi 

Sensibiliser les autres MR de bois de chaque commune pour les intégrer 
dans le SCS 

Fait (août) / En cours pour d'autres 

Etablir une Convention avec les communes pour le SCS (et le GTGD ?) En cours / Septembre 
Formation des agents (DGEF et communaux) au SCS et à l’utilisation de la 
BDD 

En préparation / Octobre 

Installation des tablettes du SCS et de la BDD dans les trois (3) communes En perspective / Octobre 
Mise en place des panneaux des normes techniques et d'indication des 
marchés 

En cours  

Lancement officiel du SCS et suivi En cours / Reste Say 
Sensibiliser la Commune pour le prélèvement régulier du fonds SCS A prévoir /  

 
 
 
  



 

 
Projet FONABES 

 
 

UCC Niger 
 

Termes de référence 
Organisation d'une rencontre entre le Chef de Projet FONABES et les Conseillers  

Communaux de développement rural de Makalondi, Ouro Guéladjo, et Say  
sur la mise en œuvre du Système Communal de Suivi (SCS) 

 

Contexte et justification 
Lors de la réunion de Coordination de Bamako du 24 au 26 septembre 2018, les responsables des trois 
UCC Burkina, Mali, Niger et le Chef de Projet FONABES ont eu à échanger sur la Composante 3 qui 
concerne "l'amélioration de la filière bois-énergie en visant son autofinancement pérenne, par la 
mise en place concertée et l'application d'une fiscalité décentralisée" notamment la mise en place 
du Système Communal de Suivi (SCS).  
 
A cet effet, pour le cas de l'UCC Niger, après le recrutement au cours du mois d'août 2018 des agents 
communaux chargés du dispositif en question, il a été procédé au lancement du système dans les trois 
(3) communes (Makalondi le 29/09/2018, Ouro Guéladjo le 4/10/2018, et à Say le 11/10/2018).  
 
A présent, il s'agit de mobiliser tous les autres acteurs de la communes notamment les conseiller, le 
service communal de l'environnement, etc. en vue de les informer, les sensibiliser et les mobiliser pour 
accompagner la mise en place de ce dispositif, le rendre pérenne, en somme que la commune s'en 
approprie. Ces engagements concernent notamment le respect des quotas d’exploitation suite à la 
validation des PAGS/PSG, base de la gestion durable pour la production de bois-énergie, et surtout de 
procéder au prélèvement convenus sur les vente de bois pour tous les moyens de transport concernés.   
 
L’ordre du jour comprendra : 
• Introduction et remerciements ; 
• Bref aperçu sur les PAGS notamment les quotas ; 
• Les délimitations des blocs et parcellaires ; 
• Le Système Communal de Suivi (SCS) et ses enjeux; 
• la présentations des agents SCS et leur rôle; 
• Les prélèvements : 

 - Camions:2000F/passage,  
 - Charrettes:200F/voyage,  
 - Bucherons:100F/stère) 

• le coup d'envoi du démarrage donné par la Commune (Maire et/ou Vice maire). 
 
 

Objectif général  
Il s’agit de mettre en place les conditions pratiques pour l’organisation d'une rencontre tenant lieu de 
mobilisation des acteurs pour le lancement officiel du SCS dans les communes de Makalondi, Ouro 
Guéladjo et Say. 
 



 

Objectifs spécifiques 
Il s'agit à cet effet de : 
• Veiller à l'effectivité du déroulement de la cérémonie; 
• Informer les acteurs sur les enjeux de l'exploitation en rapport avec les PAGS ;  
• Présenter le projet de Convention communale pour la mise en place du SCS.  
• Obtenir l'accord de tous les conseillers quant au respect de leurs engagements concernant le SCS. 

Il s’agira notamment de rappeler des dispositions retenues pour le fonctionnement du SCS avec 
toutes les questions de prise en charge ; 

• Dresser la liste de présence des participants ; 
• Effectuer le règlement des frais de transports et le repas des participants ; 
• Assurer toutes tâches non prévues allant dans le sens de la réussite de cet évènement. 
 

Durée de la mission 
La cérémonie se tiendra à Torodi au centre de formation en technique forestières. 
 

Produits livrables 
• La liste de présence des participants de la commune et des villages; 
• Un Procès verbal de la cérémonie ; 
• Un rapport financier composé de pièces justificatives des coûts supportés (frais de 

transport des participants, location véhicule, carburant, etc ). 
 

Budget 
Voir besoins financiers établis 

         
 
 
        Le Coordonnateur UCC 
 
        Dr Idrissa OUMAROU  

 
 
 
 
 
 
  



 

 
Annexe 3 : Réunion Niamey DGEF 9 octobre 2018 
 

 
 
  



 

 
Annexe 4 : Réunion Say 11 octobre  2018 
 

 
 



 

 
 
 
 
 
 



 

Annexe 5 : Réunion Torodi 13 octobre 2018 
 
 

 
 



 

 
  



 

Annexe 6 : Carte PAGS Balguiti UCC Niger (à installer en entrée du village) 
 

Région de Tillaberi 
Département de Torodi 

Commune rurale de Makalondi 
Marché rural de Balguiti 

 
Superficie mise sous aménagement : 24 248 ha 

 
DIRECTIVES TECHNIQUES  

REGLES D’EXPLOITATION REGLES DE RESTAURATION ET DE 
PROTECTION 

• Respect des quotas,  
• Respect de l’exploitation par blocs triennaux 

avec rotation de 9 ans 
• Respect des limites de ces blocs 

Préserver les espèces fruitières  des coupes : 
Kouka, Daniya, Goriba, Jiga  

Coupes de furetage au diamètre minimum de 6 
cm à 1,30 m du sol de 

� Gueza, Sabara, Kalgo 
� Coupes à 20 cm. du sol 

• Enrichissement et/ou plantations dans les zones 
dégradées : Dakora, Faral Kaya,  Nobé, Gamba), 
Garangarma 

• Eviter les plantations dans les espaces nus; 
Coupes des branches des houppiers pour le 
Kalgo (50%) 

Régénération naturelle assistée des Gao : 20 pieds 
par ha : 
 Ne pas couper : 

� les espèces productrices des fruits et légumes,  
� les arbres produisant les semences,   
� les espèces rares ou en voie de disparition 

(telle que Delinya) 
Coupes en saison sèche par les bûcherons 
formés 

 

 

Volet technique de l'aménagement Unité 
Parcelles 

Total 1                
(2018-2020) 

2                
(2021-2023) 

3                
(2024-2026) 

Superficie du terroir forestier ha 6 698 6 270 11 280 24 248 
Volume en début de rotation Stère 154 500 138 371 202 804  
Quota annuel bois vert et mort Stère 11 570 10 208 13 430  

 
Mesures stères commercialisés 

Longueur 1 m 
Largeur 1 m 
Hauteur  0.7 m 

 



 

 
 
 
  



 

Annexe 7 : Feuille de route pour la mise en œuvre des PAGS 
 
Tableau : Esquisse feuille de route acteurs de la mise en œuvre des PAGS  
Acteurs Tâches/missions Fréquence/échéance Observations
SLG/SRGB/CAF Plan d'action annuel pour la mise en œuvre des PAGS (Organisation 

des Assemblées Générales de programmation et de bilan des 
activités, définition et planification des activités annuelles) 

Annuel Les agents communaux apporteront 
leur soutien aux SLG

Respect du cahier de charge De manière 
permanente 

Les SLGs auront besoin de 
renforcement des cap

Se doter de statuts et règlements intérieur avec l'appui de FONABES; Dès que possible -

Elaboration d’un rapport annuel des activités du marché rural annuel Il s’agit d’une obligation aux termes du 
décret d’application de la loi port
régime forestier. Les services 
communaux sont chargés de veiller et 
d’appuyer ce travail

Fédération des 
Marchés Ruraux 

- Suivi du fonctionnement des SLG (règles, normes, …) Activité permanente -

- Assurer la médiation/conciliation entre les SLG et les autres acteurs 
; 

Activité permanente -

- Régulation entre les Marchés Ruraux Activité permanente -

Communes Présentation des PAGS aux membres du Conseil Communal 
en vue d’une délibération du conseil précisant les engagements ; 
 

Dès la prochaine 
session du Conseil 

Il s’agit là dune responsabilité du 
maire, qui peut requérir l’appui des 
agents forestiers en charge des 
communes respectives et aussi du 
FONABES

Inscription de l’état de mise en œuvre des PAGs dans l’ordre de jour 
des sessions régulières du Conseil Communal afin d’examiner 
périodiquement les progrès, les difficultés et les dérapages et définir 
les mesures nécessaires 

De façon régulière, 
durant toute la période 
de mise en œuvre des 
PAGs 

-

Assurer la mise en place effective du Système Communal de Suivi 
(SCS) et de la Base des Données au niveau communal, 

Avant la fin du 
troisième trimestre 
2018 au plus tard 

L’appui du FONABES requis

Appuis au SCS (montant additif) Permanent  
Créer un cadre de concertation pour assurer le suivi périodique des 
PAGS 

Avant l’ouverture de la 
prochaine campagne 
de coupe 

 

Suivi de terrain par les élus  Au moins une fois par 
trimestre 

Ce suivi par les conseillers vise à 
permettre à ces derniers d’être en 
contact avec la réalité quant au 
fonctionnement des SLG 

Etablir une situation des fonds d’aménagement (FAV) et des fonds 
villageois de développement (FVD) au niveau de chaque SLG  

Avant le démarrage de 
la prochaine campagne 

Le FONABES, par l’intermédiaire 
d’une personne ressource, pourrait 
appuyer les communes
travail dont le but est de renforcer la 
transparence et la bonne gouvernance 
dans la conduite des SLGs



 

Tableau : Esquisse feuille de route acteurs de la mise en œuvre des PAGS  
Acteurs Tâches/missions Fréquence/échéance Observations
SCE Coacher/former les SLG et les exploitants/ Assurer l'encadrement des 

SLG et des exploitants du bois 
Activité permanente Cela intègre 

les sites d’exploitation, de stockage et 
de vente de bois, l’appui à la bonne 
utilisation des fonds, notamment les 
fonds d’aménagement 

 Assurer le suivi régulier de la mise en œuvre du PAGS (suivi très 
rapproché du quota et des normes de coupe, transparence dans la 
gouvernance du marché rural, …)  

Activité permanente Cela intègre des visites régulières sur 
les sites d’exploitation, de stockage et 
de vente de bois, l’appui à la bonne 
utilisation des fonds, notamment les 
fonds d’

Elaboration des rapports Rapports semestriels Il s’agit d’un rapport consolidé à 
l’échelle de la commune, différent de 
celui à établir dans le cadre du SCS 

Veiller et appuyer les SLGs pour élaborer les rapports annuels 
institués par le décret d’application de la loi portant régime forestier 

Annuelle Le décret d’application de la loi portant 
régime forestier au Niger fait désormais 
obligation à chaque marché rural 
d’établir un rapport bilan annuel écrit

DDE Appuyer l'organisation des présentations des PAGS ; Courant mai-juin 2018 Appui du FONABES requis

Veiller au respect des normes et de la réglementation  De manière 
permanente 

A cet effet, les DDE effectueront des 
visites périodes au niveau des forêts 
villageoises en exploitation

Assurer la formation sur le terrain en appui au communal Au besoin -
Veiller à l’effectivité du suivi des activités de la mise en œuvre des 
PAGs par les SCE et à l’assurance qualité dans les interventions des 
SCE et des SLG 
 

De manière 
permanente 

A cet effet
SCE des comptes rendus de leurs 
visites au niveau des marchés ruraux de 
bois

FONABES Assurer la diffusion des documents de PAGS au niveau des acteurs 
concernés 

Immédiat  

Appuyer la présentation des PAGS dans villages FONABES Au plus tard fin mai 
2018 

 

Appuyer la mise en place du SCS et de la BDD en collaboration avec 
la commune, l'Administration forestière 

Au plus tard fin juin 
2018 

 

Former les utilisateurs de la BDD Avant le démarrage de 
la prochaine campagne 
de coupe 

 

Elaborer des outils de gestion (fiche de collecte de données, canevas 
de rapport); 

immédiat  

Appuyer les SLG à se doter de statuts et règlements intérieur (Cf 
Règlements OHADA) 

Immédiat  

Appui au renforcement de capacités des acteurs de mise en œuvre des 
PAGs 

Permanent pendant la 
période restante du 
projet 

 

Organiser un voyage d'étude dans la zone de Babanrafi afin de 
bénéficier de l'expérience acquise à l'intention des SLG, des agents 
forestiers, et des maires 

Au démarrage de la 
prochaine campagne 
de coupe 

 

ANEB Contribuer à la lutte contre la fraude et le blanchiment du bois Activité permanente Il revient à l’ANEB de sensibiliser ses 
membres sur la fraude et le 
blanchiment du bois



 

Tableau : Esquisse feuille de route acteurs de la mise en œuvre des PAGS  
Acteurs Tâches/missions Fréquence/échéance Observations

Sensibiliser et former ses membres au respect des procédures et 
règles établies 

Activité permanente -

DGEF/DGDT Identification des agents informatiques pour le SCS et la BDD Immédiat  
Facilitation de la mise en place du SCS Immédiat Appui du FONABES requis
Production d’une note de cadrage à l’intention des agents forestiers 
communaux en vue de préciser leurs mandats/tâches et 
responsabilités dans le cadre de transfert des compétences 

 Appui du FONABES requis

 
  



 

Annexe 8 : Liste des PAGS ex-Gesforcom 2010 
 

 
 



 

 



 

 
 
  



 

Annexe 9 : Recrutement des ACS 
 

FONDS FRANÇAIS POUR L'ENVIRONNEMENT MONDIAL 
N° CONVENTION CZZ  1813.01 A 

 
AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT 

 
GESTION DES FORETS NATURELLES ET APPROVISIONNEMENT  

DURABLE EN BOIS DES VILLES DU SAHEL 
 

Projet FONABES 
 

 
 

CIRAD, Centre de coopération internationale en recherche  
agronomique pour le développement 

CIFOR, Center for International Forestry Research 
ONFI, Office National des Forêts internationales 

 
 

RAPPORT FACTUEL  
 

PROCESSUS DE RECRUTEMENT   
DES AGENTS COMMUNAUX  DANS LE  CADRE DU SYSTEME COMMUNAL  DE 

SUIVI  A SAY, OURO GUELADJO,  ET MAKALONDI   
 

DEPARTEMENTS DE SAY ET TORODI /REGION DE TILLABERI  

 
Oumarou A. IDRISSA/Géographe, Coordonnateur UCC Niger/FONABES 

Garba Adamou DAN ISSA / Forestier, Chef de Division Aménagement/DGEF 
 
 

 

Remerciements 
Le Coordonnateur UCC et le Représentant de la DGEF remercient vivement toutes les personnes, 
aussi bien au niveau des administrations de l’Etat (Direction générale des Eaux et Forêts, Département 
de Say, et les différentes Communes, Say, Makalondi, et Ouro Gueladjo) qui ont bien voulu apporter 
une aide efficace dans l'organisation du recrutement des Agents communaux chargés du Système 
Communal de Suivi (collecte des données), et pour l’excellente coopération dont la mission a 
bénéficiée tout au long de son séjour sur le terrain. 
 
 

Avant-propos 
Dans le cadre du FONABES il est prévu la mise en place du Système Communal de Suivi (SCS) pour 
la mise en oeuvre des plans d’aménagement et de Gestion simplifiée (PAGS). La présente mission 
porte sur le recrutement des agents chargés de ce Système Communal de Suivi (collecte des données 
pour le respect des quotas).  
 



 

Contexte 

 

 



 

 
 
 
 

 
 
  



 

Déroulement 
 

Commune de Say 
 

 
Commune de Makalondi  
 



 

 



 

Commune de Ouro gueladjo 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  



 

 
Epreuve de recrutement 

 
 
 
 
Liste des candidats 



 

 
 

 



 

  
 
 



 

 
 
 
  



 

Annexe 10 : Présentation réunion maires + conseillers municipaux Torodi 13 octobre 2018 
 

 



 

 



 

 
 



 

 
  



 

Annexe 11 : Actualisation des 13 PAGS ex-Gesforcom  
 
 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 



 

 
  



 

Annexe 12 : Projet de convention communale (concerne la commune de Say mais devra être adaptée à 
chaque cas de figure) 
 
 

REPUBLIQUE DU NIGER 
Fraternité - Travail - Progrès 

 
REGION DE TILLABERI  
DEPARTEMENT DE SAY 

COMMUNE URBAINE DE SAY 
 

PROJET DE CONVENTION  
POUR LA MISE EN PLACE DU SYSTEME COMMUNAL  

DE SUIVI DES FLUX DE BOIS-ENERGIE DANS  
LA COMMUNE URBAINE DE SAY 

 
- o - o - o - 

 
 

Vu la constitution du 25 novembre 2010 de la République du Niger en ses articles 164, 165, 166 et 
167. 
 
Vu la loi 2001-023 du 10 août 2001 portant création des circonscriptions administratives et des 
collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi 2002-014 du 11 juin 2002 portant création des communes et fixant les noms de leurs chefs-
lieux modifiée et complétée par l’Ordonnance 2009-002/PRN du 18 août 2009 ; 
 
Vu l’ordonnance 2010-54 du 17 septembre 2010 portant code général des collectivités territoriales de 
la République du Niger modifiée par l’ordonnance 2010-76 du 9 décembre 2010 ; 
 
Vu le décret 2017-221/PRN/MISPD/AC du 23 mars 2017 portant nomination du Préfet de Say ; 
 
Vu le procès-verbal du 14 juillet 2011 portant élection du maire et de son adjoint ; 
 
Vu la délibération n°008/CU/S du 17 juillet 2018, 

 
La Commune Urbaine de Say représentée par son Maire et après accord de son conseil 
communal, avec le service de l’environnement représenté par le Directeur Départemental de 
l’Environnement de Say, en relation avec les structures locales de gestion (SLG) responsables du 
fonctionnement des marchés ruraux et de la mise en œuvre des PAGS, décide que, 
 
Vu la nécessité d’asseoir une prise en charge durable du suivi, du fonctionnement des marchés ruraux 
et du contrôle de flux du bois énergie exploités dans la commune urbaine de Say, 
 
Vu la nécessité d’impliquer tous les acteurs communaux dans la prise en charge de ce suivi pour une 
gestion durable des ressources forestières, une des principales activités économiques des populations 
résidente de la commune, 
 
En raison de la mise en œuvre concertée du schéma d’aménagement forestier de la commune 
(SDAFC) et des plans d’aménagement et de gestion simplifiés (PAGS),  
 
 

ARRETE  



 

 
 
Article 1 :  Une convention regroupant la commune urbaine de Say, la Direction Départementale de 
l’Environnement est adoptée. Elle précise les conditions dans lesquelles est mis en place, dans la 
commune urbaine de Say, un dispositif de suivi des flux de bois de feu à destination de la ville de 
Niamey par la mise en place conjointe d’un Système Communal de Suivi (SCS). 
 
Article 2 : La commune, au travers de ce dispositif, assure la bonne application du Schéma 
d’Aménagement Forestier Communal (SDAFC).  
 
Article 3 : La commune assure, sous la responsabilité de son conseil, pour toutes les SLG dûment 
identifiées et autorisées à exploiter et commercialiser leurs produits ligneux, un ensemble de tâches 
d’appui et de suivi relatif aux flux de produits ligneux en provenance ou non des marchés ruraux ; 
 
Article 4 : Pour la zone/partie territoriale de la commune sous aménagement, il sera procédé :  

● à des prélèvements et reversements des taxes par les SLG; 
● au suivi du respect des quotas de commercialisation par les marchés ruraux; 
● au contrôle du respect des normes d’exploitation dans la dite zone telles que définies par 

les PAGS; 
● à l’utilisation des fonds d’aménagement par les SLG conformément aux règles de 

gestion; 
● Etc… 

 
Article 5: Il est créé un Cadre de concertation qui est un organe de réflexion, d’orientation, de 
planification du suivi et évaluation destiné à appuyer la commune à l’atteinte de ses objectifs dans la 
mise en œuvre des PAGS. Sa constitution est approuvée par la commune urbaine par arrêté communal 
pris par le maire. Il est composé des membres ci-dessous désignés: 

● trois (3) représentants des Structures Locales de Gestion des marchés ruraux, 
● un représentant de la Commune, en la personne du Maire ou du Vice Maire, 
● deux représentants de l’administration forestière comprenant le Directeur Départemental 

de l'Environnement et l'Agent forestier communal. 
 

Le Maire ou le Vice maire de la commune copréside les réunions avec le DDE de Say ou son 
représentant. Le secrétariat du cadre de concertation est assuré par un agent du Système Communal 
Suivi (SCS) choisi parmi ses paires. 
 
Article 6 : Il existe au sein des communes un Groupe Technique de Gestion Durable (GTGD), chargé 
du contrôle du respect des normes d’exploitation dans la dite zone telles que définies par les PAGS. 
Ces GTGD sont composés de bénévoles désignés par les populations de villages dotés de marchés 
ruraux de bois et dont la prise en charge du fonctionnement est assurée par les fonds du SCS. Au 
niveau communal, le GTGD peut assuré le suivi administratif et fiscal des marchés ruraux et faire un 
point mensuel des recettes fiscales enregistrées au niveau des SLG et des reversements aux ayants 
droits. 
Ce GTGD garantit à la commune le respect des prescriptions techniques définies par les PAGS 
notamment les normes et procédures techniques d'exploitation; 
 
Article 7 : Le Cadre de concertation est chargé : 

● du recrutement des agents de suivi des flux et de leur évaluation. Le recrutement est 
validé par le Maire à travers un arrêté municipal d’engagement qui précise les termes de 
référence ainsi que les conditions de leur engagement ;  

● d’organiser les réunions mensuelles, pour suivre, évaluer et impulser la mise en œuvre du 
Schéma d'Aménagement Forestier Communal ; 

● de déterminer le montant du prélèvement effectué par la commune sur les flux de bois 
constatés par les agents communaux ; 



 

● de définir, d'accord parties membres (Commune, Environnement, Marchés ruraux), les 
conditions d’officialisation des GTGD, et les modalités de leur prise en charge. 

 
 
 
Article 8 :  Les règles/principes de suivi des flux de bois disposent que: 

● les agents du Système Communal Suivi (SCS) agissent sous la tutelle de la commune 
(représentée par son conseil communal) et du DDE de Say (représenté par Communal de 
l'environnement de Say) et les populations à travers les marchés ruraux (MR) de bois 
(représentés par la Fédération des MR) ; 

● les agents SCS bénéficient d’un contrat signé par leur tutelle qui leur fait bénéficier 
d’une rémunération mensuelle consentie par le cadre de concertation. Le montant de 
cette rémunération est déterminé par le conseil communal selon l'importance du flux de 
bois constaté, sur la base des données statistiques évaluées lors des opérations/enquêtes 
antérieures (2015, voir annexe). Le taux d’intéressement sera défini après la première 
évaluation de fonctionnement du dispositif et notifié par avenant, approuvé par le conseil 
communal à ce présent accord. 

 
Article 9 : La commune et les SLG sont solidaires et participent au paiement des indemnités des 
agents communaux.  
Un contrat de droit privé est établi entre les agents communaux et la Commune urbaine de Say. Ce 
contrat est signé par le maire, approuvé par le DDE et la Fédération, et, est renouvelable tous les ans.  
 
Article 10 : Conditions particulières 

● Ce contrat peut être modifié en cas d’amélioration apportée par les membres du Cadre de 
concertation. 

 
 Fait, le _________/______/20 
 
 
Signatures : 
 
Le Maire de la Commune Urbaine de Say  

 
 
 

Le Directeur Départemental de l’Environnement de Say.  
 
 
 

La Fédération des Marchés Ruraux (MR) de bois  
 
 
 

 


